Champigny le, 22 novembre 2007

Ministère des Affaires Sociales


D.G.A.S.


Monsieur Jean-Jacques TREGOAT


Directeur général de l’action sociale


11, Place des 5 Martyrs du Lycée Buffon


75014 PARIS

Objet : Mise en place de l’évaluation des établissements sociaux et médico-sociaux
Monsieur le directeur général,

ANDICAT a organisé le 19, 20 et 221 novembre 2007 une session nationale de formation à Agen (Lot et Garonne) pour 350 participants sur le thème de l’évaluation.

A cette occasion, ont été abordés le problème des délais pour la mise en œuvre des processus d’évaluation et celui de la remise du premier rapport d’évaluation interne.

Deux questions restent ainsi en suspens :

- A quel moment et de quelle manière, les démarches et les outils d’évaluation seront avalisés par l’agence nationale d’évaluation sociale et médico-sociale ?

- Sur quelle période devra être établi le premier rapport d’évaluation interne : à partir de 5 ans en arrière (exemple 2004-2008) ou à partir de la date que vous aurez fixée après avalisation de la démarche (exemple 2008-2012) ? 

Vous remerciant par avance de votre réponse, je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur général, l’assurance de ma considération la meilleure.

Gérard ZRIBI

Président d’ANDICAT

